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TOUTES LES DERNIÈRES INFOS !  
 

- Site internet : www.st-aupre.fr  
- appli mobile POLITEIA 

Le Portrait P.14 
 

Daniel Hibon, jeune Saintauprien  
sort son premier clip ! 

Saint-Aupre en direct sur votre mobile ! 
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L e mot du Maire 
 

Chères Saintaupriennes,  
Chers Saintaupriens, 
 
 
Le printemps et les belles journées 
arrivent, après un hiver avec quelques 
bonnes gelées nocturnes... La neige 

s'est invitée parfois et je remercie Cédric, Alexis, Frank et 
Jacky pour le déneigement, le salage effectués sur notre 
territoire communal.  
 
Un grand merci à vous aussi, pour être venus nombreux 
aux Vœux de la Municipalité reportés au 25 janvier, où la 
convivialité et la bonne humeur étaient bien là.  
Il était plaisant de voir l'ensemble des agents communaux 
présents à cette cérémonie, eux qui s'impliquent tout au 
long de l'année pour rendre un service public de qualité. 
 
Le repas des aînés se tiendra le 16 mars prochain et nul 
doute que cette journée organisée par l'équipe de la CCAS 
sera une réussite comme d'habitude. 
 
Les mois prochains verront l'arrivée de certaines festivités 
organisées par les associations toujours aussi impliquées 
pour faire vivre le village. 
 
Après le vote du budget fin mars, nous allons œuvrer pour 
la "mise en route" de nos projets, et tout particulièrement 
pour la rénovation des logements communaux du 53 route 
de La Maladière.  
 
 

Autre point, le groupe de travail PLU a rencontré notre 
nouvelle urbaniste et l'élaboration de ce document d'urba-
nisme peut ainsi se poursuivre, avec également l'accompa-
gnement des services de la Direction Départementale des 
Territoires et le service Aménagement-planification du Pays 
Voironnais. 
 
Un classement des "villes de rêves" ne vous a peut-être pas 
échappé récemment. Ce dernier porte sur différentes thé-
matiques, notamment la sécurité, le coût de la vie, le patri-
moine, la nature, la citoyenneté et vie publique, l'éduca-
tion, la vie associative et culturelle, l'attractivité et le dyna-
misme...  
Saint-Aupre obtient une moyenne de 67,5% et figure à la  
1 697ème place pour 11 125 villages, ce qui est plutôt une 
réelle satisfaction. 
 
Comme à l'accoutumée, je vous laisse parcourir ce bulletin 
et vous souhaite de belles journées bien ensoleillées. 
 
 
 
Votre Maire, Patrick Buisson 

INFOS MAIRIEINFOS MAIRIEINFOS MAIRIE   

Nous souhaitons la bienvenue 
à  

 
Aÿleen COTTIN née le 12 janvier 
- Cotarno - 
 
Adrian PRIMAT né le 27 janvier 
- Ture - 
 
Mila BERTRAND née le 22 février 
- La Rossetière - 

ADRESSAGE - RAPPEL 
 

Suite au travail d'adressage engagé depuis l'an dernier, 
nous vous informons que si vous êtes concernés, vous pou-
vez dès à présent vous rendre en mairie pour récupérer 
contre signature votre plaque avec votre nouveau numé-
ro, sur présentation de votre courrier.  

En cas d’impossibilité de vous rendre à la mairie, vous pou-
vez vous faire représenter par une personne de votre choix 
en lui remettant votre courrier ou bien contacter la mairie 
par mail à accueil@st-aupre.fr ou au 04-76-06-01-06 afin 
de trouver une solution.  

La pose des plaques de numérotation des habitations sera 
laissée à l’initiative des propriétaires mais celle-ci devra 
être effectuée le plus rapidement possible.  
 
 
 

Votre plaque devra être apposée le plus près possible de la 
route, à un endroit très visible et sur un support solide 
comme un pilier de portail, une boîte aux lettres en limite 
de propriété, un piquet en ciment scellé en bordure de pro-
priété le long de la rue, ou bien  au-dessus de la porte d’en-
trée principale si la maison est en bordure ou peu éloignée 
de la route, à l’angle de la maison si celle-ci est en bordure 
de route et que l’entrée principale ne s’y trouve pas…  
 
La pose des plaques avec les nouveaux noms de voie a été 
effectuée par les agents techniques de la commune. 
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Au 1er juillet 2024, la caserne de Saint-Etienne de 
Crossey a vu le changement de son chef avec le rem-
placement du Lieutenant François Faye par l’Adjudant 
Michaël Excoffier. 
Le Lieutenant Faye a pris sa retraite fin novembre 
2024 et nous tenions à le remercier  et saluer le temps 
passé au service de la population. 
-1er engagement 1er février 1999 
-nommé Caporal le 25 mai 2002 
-nommé Sergent le 22 mai 2005 
-nommé Adjudant le 1er janvier 2012 
-nommé Lieutenant le 1er janvier 2014 
-nommé Chef de caserne le 1er novembre 2015 
 
La commune de Saint-Aupre a également tenu à rendre 
hommage au Lieutenant Faye en lui remettant le diplôme de 
Citoyen d’honneur, en présence d’Anne Gérin, Conseillère 
Départementale, Vice-Présidente déléguée à la sécurité et 
Présidente du Conseil d’administration du SDIS38 (Service 
Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère), Michaël 
Excoffier (Adjudant, nouveau chef de caserne), Amédée Sol-

lier (maître des cérémonies militaires à Saint-Aupre et éga-
lement nommé Citoyen d’honneur l’an dernier pour son 
engagement à la Caserne de Saint-Etienne de Crossey -cf 
bulletin de mars-avril-mai 2024).  

 V œux de la municipalité à la population  

R emise du diplôme de Citoyen d’Honneur  
à François FAYE 

Vous avez été nombreux à venir assister aux Vœux 
du Maire et de la Municipalité. Et nous vous remer-
cions pour votre présence. 
Ce 25 janvier fut aussi l’occasion de remercier  
Maurice Delphin pour 35 ans de bons et loyaux ser-
vices en tant que Conseiller Municipal de notre 
commune de Saint-Aupre. Commune qu’il chérit et 
arpente toute l’année, notamment pour la distribu-
tion du bulletin municipal.  
Maurice est également membre du bureau du TE38 
et membre du bureau du Parc Naturel Régional de 
Chartreuse. 
Une « figure » saintauprienne… 
Qui ne connaît pas Maurice ? 
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INFOS MAIRIEINFOS MAIRIEINFOS MAIRIE   

P aul GINOT 
 
 

La famille Ginot a la tris-
tesse de vous annoncer le 
décès de Paul, survenu le 
21 janvier dernier, emporté 
par une infection pulmo-
naire.  
Il allait fêter ses 94 ans.  
 
« Beaucoup d’entre vous le connaissaient car, de 1990 à 
2016, Paul et Agnès Ginot sont venus à Saint-Aupre avec 
beaucoup de plaisir, durant toutes les vacances scolaires, 
heureux de retrouver leurs voisins et voisines. Cultivé, cu-
rieux, ouvert d'esprit, Paul était toujours prêt à engager la 
conversation avec chacun et chacune. Toujours prêt, aussi, à 
rendre service. Plusieurs membres de la famille ont pu parti-
ciper à l'animation musicale de messes de Noël.  
Après ses études, Paul a été pilote de chasse dans l’armée 
française, puis il a effectué toute sa carrière au CEA 
(Commissariat à l'énergie atomique) en région parisienne : il 
a été physicien dans le domaine de la fusion de l’atome, res-
ponsable des relations publiques, chef de cabinet du Haut 
commissaire et, enfin, chargé de mission à l’institut de pro-
tection et de sûreté nucléaire. Sans les réflexes de vie d'un 
collègue du CEA, que nous tenons particulièrement à remer-
cier, il aurait perdu la vie en 1960, électrocuté à 3000 volts. 
La maison de la tour, route de la Maladière, fut notre maison 
de vacances pendant plus de 25 ans. Elle fut un lieu de re-
trouvailles diverses, en toute saison. Dans le jardin, l’escalier 
restauré a servi d'écrin pour de nombreuses photos de fa-
mille. 
 
Notre famille est très attachée à Saint-Aupre. Nous y avons 
toujours trouvé un accueil chaleureux, et encore le 30 jan-
vier dernier, pour organiser les obsèques de Paul.   
Désormais, Paul repose au cimetière à côté de Vincent, son 
fils décédé en janvier 2007. » 
 

La famille Ginot 
Illustration : photo prise lors d'une fête de famille.  

C érémonie du 8 mai 
 
La Cérémonie de Commémora-

tion de la Victoire de la  
Seconde Guerre Mondiale aura lieu : 
 

Jeudi 8 mai 
 

À Saint-Aupre le haut à 8h45 
et 

À Saint-Aupre le bas à 9h30 

C érémonie du 19 mars  
 
Le 19 mars a été institué Journée 

nationale du souvenir et de recueille-
ment à la mémoire des victimes civiles 
et militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie 
et au Maroc.  
Cette date est le jour anniversaire du cessez-le-feu en Algé-
rie.  
À cette occasion, la mairie et la FNACA Comité de la Sure 
vous invitent à la cérémonie officielle :  
 

Mercredi 19 mars à Saint-Aupre le bas à 09h30 

LOCATION MAISON 
 

La commune de Saint-Aupre 
propose à la location :  

 
Une maison située en plein centre village au 90 route du 
Champtoraz,  
 
Surface de 140 m2 sur 3 niveaux comprenant :  
• une cuisine, un séjour  
• 4 chambres  
• 1 salle de bain, 2 WC 
• 1 balcon terrasse environ 15m², 1 place de parking 
 
Disponible à partir du 1er mai.  
Loyer : 800€ 
Logement entièrement rénové en 2021. 
 
Si vous êtes intéressé(e), merci d’adresser votre candidature 
avant le 15 avril accompagnée de la copie recto verso de 
votre pièce d’identité, contrat de travail, et les 3 derniers 
bulletins de salaire.  
 
Votre demande sera étudiée en commission CCAS :  
Mairie de Saint-Aupre - CCAS  
72 Route du Champtoraz -  
38960 Saint-Aupre  
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R ecensement Citoyen à 16 ans 
 
Chaque Français dès 16 ans doit faire la démarche 

de recensement citoyen obligatoire pour ensuite participer à 
la journée défense et citoyenneté (JDC). S'il ne fait pas ces 
démarches, il ne peut notamment pas s'inscrire aux exa-
mens et concours de l'État (permis de conduire, baccalau-
réat...) avant 25 ans.  
 
2 façons pour effectuer son recensement :  
 
- Soit en Mairie : Vous devez faire la démarche de recense-
ment vous-même. 
Il faut vous rendre en mairie avec les documents suivants : 
 

 Carte nationale d'identité ou passeport valide 

 Livret de famille à jour 

 Justificatif de domicile 
 
Votre recensement fait, vous obtenez votre attestation de 
recensement.  
 
- Soit en ligne : sur le site www.service-public.fr, vous trou-
verez un lien.  
Ce service est accessible avec un compte Service-public.fr  

Toutes les infos et lien sur le site www.service-public.fr 

I NTRAMUROS va remplacer l’application POLITEIA  
 

 
La société Politeia a officiellement rejoint le groupe Intra-
Muros. Le groupe IntraMuros est leader sur le marché de 
l'application mobile et des sites internet pour les collectivi-
tés (7000 mairies et 200 intercommunalités clientes, plus de 
700 000 personnes ont téléchargé l’application). 
 
Vous êtes actuellement 407 abonné(es) à l’application Po-
liteia pour suivre en directe les événements sur la commune 
de Saint-Aupre ou pour effectuer des signalements per-
mettant d’informer rapidement la population. 
L’application sert également à vous prévenir lorsqu’il y a des 
alertes sur la commune. 
 
Nous avons été informés que l’application Politeia cessera 
d’ici fin avril. 
La commune souhaite poursuivre ce lien avec ses habitants 
avec l’application Intramuros qui prendra le relais avec Po-
liteia. 
 
L’application mobile IntraMuros 
 
Disponible sur les smartphones, l’application est gratuite et 
se télécharge depuis l’App Store ou Google Play.  
Aucune donnée n’est collectée, la navigation est simplifiée. 
L’application facilite la vision d’ensemble des évènements 
et des services proposés sur la commune et les alentours. 
Elle permet d’informer, d’alerter et de faire participer les 
administrés à la vie locale.  

Pour la commune de Saint-Aupre, IntraMuros est un moyen 
efficace pour renforcer le lien avec ses habitants. Facile 
d’utilisation, l’application propose une interface simple et 
intuitive. 
 
Les administrés reçoivent des alertes directement sur leur 
smartphone et accèdent au journal de la commune, aux 
évènements de leur bassin de vie et aux points d’intérêts 
touristiques.  
 
 

va être remplacée par 

Nous vous informerons via Facebook, notre site internet 
et Politeia (avant sa fermeture) lorsque l’application In-
tramuros sera effective pour Saint-Aupre.  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870C:/Users/ACCUEIL/OneDrive/Documents/Downloads
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Le Parc naturel régional de Chartreuse souffle ses 30 bougies 
et vous invite à une journée exceptionnelle le samedi 14 juin 
2025 à Saint-Pierre-de-Chartreuse ! 
Cet anniversaire sera l’occasion de mettre en lumière la ri-
chesse de notre territoire, son patrimoine naturel et cultu-
rel, ses savoir-faire et tous ceux qui participent à son dyna-
misme.  
En tant que commune membre du Parc, Saint-Aupre s’asso-
cie pleinement à cet événement et vous invite à y partici-
per nombreux ! 
 

Un programme en construction  
pour une fête inoubliable ! 

 
L’événement réserve de nombreux temps forts pour petits 
et grands : 

 Conférences et rencontres : découvrez l’histoire, les 
paysages et les enjeux futurs du massif avec des experts et 
passionnés. 
 

 Spectacles et animations : une ambiance festive et fami-
liale avec des propositions culturelles variées, et un bal de 
clôture de 20h à 22h. 
 

 Activités pour enfants : ateliers nature, jeux et décou-
vertes ludiques. 

 

 Expositions : rétrospective des 30 ans 
du Parc et focus sur le patrimoine local. 
 

 Démonstrations et savoir-faire : rencontre avec des arti-
sans et professionnels du territoire. 
 

 Produits locaux et gastronomie : pique-nique de pays, 
dégustations et stands gourmands pour savourer les spécia-
lités de Chartreuse. 
 

Une fête construite avec les communes  
et les acteurs locaux 

 
Cet anniversaire est le fruit d’une large mobilisation des 72 
communes du Parc, de nombreux partenaires et acteurs 
locaux.  
La commune de Saint-Aupre est fière de contribuer à cette 
dynamique et vous encourage à noter la date dans vos agen-
das ! 
 
Rendez-vous le 14 juin 2025 pour fêter ensemble les 30 ans 
du Parc naturel régional de Chartreuse ! 
 
+ d'infos : www.parc-chartreuse.net 

Les 30 ans  
du Parc Naturel Régional de Chartreuse ! 

http://www.parc-chartreuse.net
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COMMISSION COMMUNALE D’ACTION SOCIALE 

Dimanche 16 mars 2025 
 

Repas des aînés 
 

Enfin nous y voilà ! 

 

C’est avec une grand plaisir que nous vous accueillerons ce dimanche 16 mars à la salle du Tilleul pour notre rendez-vous 
annuel quelque peu déplacé… 

Nous tenons à vous remercier vivement pour votre compréhension et votre présence ! 

LA VIE DES COMMISSIONSLA VIE DES COMMISSIONSLA VIE DES COMMISSIONS   

Le projet « Prendre soin de soi pour mieux prendre soin des 

autres »* mis en place par le lieu de ressources « En tan-

dem » du Pays Voironnais débute en avril à Saint Aupre ! 

 
 

Pour rappel : Ce projet a pour but de mettre en place des 
ateliers itinérants sur les thèmes du « bien-être » (yoga, psy-
chologie positive, chant…) et / ou de la « santé » (prendre 
soin de son dos, comprendre et prévenir la chute…).  
Quatre communes du Pays Voironnais ont accepté d’être 
« commune d’accueil » : Chirens, Montferrat, Charavines et 
Saint Aupre. 
 
Ces ateliers sont ouverts aux personnes qui accompagnent 
un proche en perte d’autonomie de plus de 60 ans. 
 
Ainsi, la CCAS de Saint-Aupre et le lieu d'accueil des aidants 

du Pays Voironnais « En tandem »  

sont heureux de vous inviter à l’atelier : 

 

 
 
 
L’atelier « Je me ressource » :  
Qu’est-ce que c’est ? 
 
Une parenthèse de répit pour se poser, prendre soin de soi, 
un moment à vivre et à ressentir sous la forme d’un voyage. 
Offrez-vous ce moment pour expérimenter des outils et des 
clés pour vivre mieux : comment mieux respirer, cultiver son 
ancrage, évacuer ses tensions, renforcer son équilibre, relati-
viser son regard sur les évènements, se préserver, positiver, 
retrouver énergie et confiance. 
À noter : cet atelier offre la liberté de tester ou non les exer-
cices et il est sans échange de paroles dans le groupe. Un 
verre de l’amitié est proposé en fin de séance. 
 

 Public concerné : aidants de personnes de plus de 60 ans 
en perte d’autonomie et possibilité pour personnes âgées 
isolées. 
 Atelier gratuit, animé par « Vers l’Essentiel, 1001 res-
sources pour être mieux, vivre mieux » (pour plus d’informa-
tions :  https://assoverslessentiel.fr) 
 Inscription obligatoire auprès de Innovadom  
au 07 64 81 02 17. 
 

* Projet soutenu par la CNSA dans le cadre de la commission 
des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie des 
personnes âgées de l’Isère. 

"Je me ressource !" 

Mercredi 16 avril 2025 

de 14h à 16h30,  

Salle du Tilleul 

Les animations de la CCAS 

https://assoverslessentiel.fr/
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Vous pouvez joindre M. Falconnet : 
soit par téléphone -06-16-24-92-28-  
soit par mail : gilles.falconnet@mutualp.fr  
 
Rappel :  
 

 La mutuelle communale est un dispositif social et 
solidaire destiné plus particulièrement à tous ceux qui ne 
disposent pas d’une mutuelle obligatoire par leur em-
ployeur : retraités, étudiants, travailleurs non-salariés 
(professions libérales, artisans, demandeurs d’emploi…). 
 

 Elle est basée sur une mutualisation du risque avec 
pour but de proposer un coût avantageux à prestation 
égales. 

 Pour en bénéficier, il suffit de résider ou de travailler sur 
la commune ; l’adhésion se fait sans questionnaire santé ni 
contrainte d’âge. 
 

 Il est possible de continuer à bénéficier de la mutuelle 
communale en cas de déménagement. 
 

 À savoir : Mutualp propose des tarifs « couple » (-20%) 
et les cotisations n’augmentent plus en fonction de l’âge 
après 80 ans. 
 

 Un rendez-vous ne vous engage pas : M. Falconnet 
est là pour vous conseiller et évaluer avec vous l’intérêt de 
changer de mutuelle. 

Mutuelle Communale - Prochaine permanence  
 

Mardi 8 avril 2025 - salle du Conseil  
- Inscription préalable obligatoire - 

 

Envie de légèreté dans votre quotidien? 
Rejoignez-nous pour une parenthèse « en-chantée » ! 
En nous appuyant sur notre corps et notre souffle, nous ré-
veillerons nos voix et nos zygomatiques. 
Parce que donner de la voix à plusieurs donne toujours le 
sourire… 

 Public concerné : aidants de personnes de plus de 60 ans 

en perte d’autonomie ; 10 à 15 participants 

 Atelier gratuit animé par  l’association musical en Dauphi-

né 

 Inscription obligatoire auprès de Innovadom  
au 07 64 81 02 17. 
 

Les ateliers « Si on chantait » 
 

Tous les mercredis du 7 mai au 11 juin 
de 13h30 à 14h30 
Salle du Repère 

Aussi à Saint-Aupre ! 

Le lieu de ressource « En Tandem » a été mis en place par 
Innovadom (campus de la Brunerie, Voiron) pour accompa-
gner les aidants confrontés à la perte d’autonomie d’un 
proche.  
Il s’agit d’un espace de soutien, d’informations et 
d’échanges dédié aux proches aidants de personnes de 
plus de 60 ans. Il vous propose les services suivants : 

-Accueil libre d’accès les lundi, mercredi et vendredi de 9h 
à 12h00 pour échanger, être informé, prendre un petit mo-
ment de détente ; 
-Entretiens personnalisés sur rendez-vous ; 
-Ateliers « bien être » ou de bonne pratique, sur inscrip-
tion. 

Ateliers Mars 2025 (La Brunerie, Voiron) 
 

-Ateliers chant le mercredi de 14h à 15h (aidants/aidés) ; 
-Atelier café/jeux le 18 mars de 14h à 16h (aidants/aidés) ; 
-Atelier sophrologie le jeudi de 14h à 17h (aidants/aidés) ; 
-Atelier d’échange, un jeudi par mois de 14h à 16h 
(aidants) ; 
-Ateliers massage main et cuir chevelu les 11 et 25 mars au 
matin (aidants) ; 
-Atelier « prendre soin de l’autre tout en préservant son 
dos », le 20 mars de 10h30 à 12h (aidants). 
 
Pour en savoir plus 
 
Programme mensuel des ateliers sur Voiron : 
sur le site de la mairie www.st-aupre.fr, rubrique CCAS. 
 
Coordinatrice du lieu de ressource : 
Mme Katy TARI  
Tél : 07 64 81 02 17 ;  
Email : innovadom@paysvoironnais.com 

mailto:gilles.falconnet@mutualp.fr
http://www.st-aupre.fr/
mailto:innovadom@paysvoironnais.com
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L ’Ecole du Tilleul prépare sa rentrée ! 
 
Afin de préparer la rentrée 2025-2026, nous avons be-

soin de connaître le nombre d’enfants qui seront accueillis 
dans l’école au mois de septembre. Les chiffres seront en-
voyés à l’inspection académique et permettront de détermi-
ner le nombre de classes de l’école. 

Votre enfant a 3 ans en 2025, 
ou  

Vous vous installez sur la commune et avez un enfant 
en âge d’être scolarisé à l’école du Tilleul ? 

 
Nous vous remercions d’en informer la mairie par mail :  
accueil@st-aupre.fr en indiquant simplement son nom, son 
prénom, sa date de naissance, son adresse et la classe qu’il 
intégrera. 
 
Un simple coup de téléphone peut également suffire : 
04 76 06 01 06. 
 
Merci ! 

COMMISSION ENFANCE ET JEUNESSE 

D écorations Noël 
 

Noël semble déjà bien loin, mais nous voulions remercier les enfants et les 
parents qui sont venus aider à décorer la place du Village pour les Fêtes de 
Noël. 
 
Un moment convivial apprécié par tout le monde. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Marie-Noëlle IRVINE, Adjointe en charge de l’Enfance et de la Jeunesse 

mailto:accueil@st-aupre.fr
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COMMISSION ENVIRONNEMENT 

Notre environnement, c'est l'eau, l'air, les forêts mais aussi 
tous les êtres vivants : certains plus ou moins sympa-
thiques mais avec qui nous devons partager notre quoti-
dien... 
On essaie de protéger et aider certains et nous devons agir 
pour que d'autres ne prolifèrent pas. Tout cela est une 
question d'équilibre à préserver et c'est une tache délicate 
car toute action doit être réfléchie. 
Ces derniers temps, à Saint-Aupre, on parle des frelons, 
des rats, des hirondelles, des amphibiens.... 
 

Les frelons asiatiques 

Nous vous invitons à relire le dossier complet (dernier bulle-
tin) sur cet insecte inquiétant et surtout dangereux pour nos 
abeilles et dont le cycle annuel commence en février.  
C'est le moment ou les reines vont établir les nids primaires 
et c'est donc maintenant qu'il faut les piéger car c'est à par-
tir de ces nids primaires que les colonies vont se développer 
dans les nids secondaires. 
Une reine en moins au printemps, cela signifie plusieurs mil-
liers d'individus en moins à partir en début d'été. 
 
Agissons ensemble 
 
Courant Février, la municipalité a installé des pièges aux 
différents endroits présentant un risque pour le public : 
écoles, places publiques, bâtiments administratifs, city park 
etc… 
 
Nous vous invitons à en installer chez vous.  
Pour se procurer des pièges ou obtenir des informations, 
rendez vous sur www.frelonsasiatiques.fr ou https://
www.apiculture.net/ 
Vous trouverez sur ces sites comment les installer, quels 
appâts utiliser. 
 
À noter que lorsque le nid est situé dans le domaine privé 
d’un particulier, le coût de la destruction du nid est à la 
charge du particulier.  
La commune n'a ni le pouvoir ni les moyens d'agir chez les 
particuliers.  
Si une colonie s'installe sur votre propriété, vous devez la 
traiter par vos propres moyens et avoir recours à une entre-
prise spécialisée. 
 

 

Les rats 

 
Ce mammifère (appelé aussi surmulot) est très présent dans 
les zones urbanisées et sait profiter de ce que le genre hu-
main met « à sa disposition » pour choisir son habitat.  
Depuis le début de l'hiver, plusieurs de nos administrés sont 
confrontés à ces bestioles bruyantes, gourmandes et enva-
hissantes : pillage de réserves alimentaires, dégâts et souil-
lures dans les combles, les cloisons, nuisances sonores noc-
turnes… 
 
Comme pour le frelon, nos services communaux n'intervien-
nent que sur le domaine public.  
 
Si vous constatez la présence de rats chez vous, vous pou-
vez agir en utilisant : 

 Des pièges ou des nasses : les tapettes qui doivent 
être de bonne dimension car le surmulot peut mesurer jus-
qu'à 25 cm (sans la queue) et peser jusqu'à 300g. L'utilisa-
tion de nasse nécessite d'éliminer les animaux une fois cap-
turés. 

 Les appâts raticides : très efficaces mais à manipuler 
avec précaution.  
Par ailleurs, il faut les utiliser hors de portée des enfants 
bien sûr mais aussi des animaux domestiques.  
Ces appâts agissent en rendant les rats hémophiles et ils 
meurent en se vidant de leur sang. Les cadavres se dessè-
chent et se décomposent ensuite, en principe, sans dégager 
d'odeur. 
 
Il est conseillé de façon  préventive : 

 de fermer les composteurs qui peuvent être un bon 
garde-manger pour les rats, de ne pas mettre de protéines 
(coquilles d'œufs, restes de viandes, os, arêtes de pois-
sons...) dont ils sont très friands, et de procéder au brassage 
régulier. Ce brassage à pour effet de déranger les animaux 
et éviter qu'ils s'installent mais aussi d'activer la fabrication 
du compost. 

 de surveiller les stockages de bois de chauffage où ils 
adorent stocker leurs provisions et faire leurs nids. L'utilisa-
tion des appâts raticides est très pertinent dans ce cas. 
 
 
Nous vivons dans un monde rural, rats et frelons, on s'en 
passerait volontiers mais il faut aussi savoir vivre avec et se 
débrouiller pour qu'ils ne soient pas trop envahissants. 
 

https://www.frelonsasiatiques.fr/
https://www.apiculture.net/
https://www.apiculture.net/
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Les amphibiens 

Ils font beaucoup couler de salive et d'encre depuis 
quelques années : à juste titre, car malgré leur apparence et 
leur réputation, ils sont un maillon déterminant dans la 
chaîne de la vie et donc pour la biodiversité.  
Le passage à petite faune le long de la RD49 entre la Rosse-
tière et Bouboutière est opérationnel depuis 2024 et il per-
met à ces animaux de rejoindre leur zone de reproduction et 
de perpétuer leurs espèces.  

Ils peuvent ainsi jouer leur rôle de régulation des mous-
tiques et autres insectes, de dévoreurs de limaces et aussi 
de proies pour nourrir les autres éléments de la vie animale. 
 
Un contrôle de ce dispositif financé par le Département est 
assuré par les services techniques départementaux, le CERE-
MA (organisme d'état), des volontaires des associations PIC 
VERT et LPO, des volontaires du Bassin de Vie de la Haute 
Morge.  
 
Il s'agit d'analyser sur une durée de 3 ans la qualité et la 
quantité d'animaux qui bénéficient de ces passages.  
Des pièges photographiques permanents sont en service et 
une collecte « manuelle » est assurée en complément de 
début février à fin mars. 
 
 
La Commission Environnement 

U ne cabane pour observer la vie de notre marais 
 
 

En collaboration avec le Département de l'Isère, le Pays Voi-
ronnais, la commune de Saint-Aupre et avec les Maisons 
Ribeaud, une cabane observatoire a été installée le 5 mars 
dans l'Espace Naturel Sensible du Marais des Mairies à Saint
-Aupre, au bord de l'étang formé par l'ancien lagunage. 
 
Les murs et les toits ont été apportés par un camion. Il ont 
été assemblés sur place par des bénévoles. 
 
Cette cabane (qui peut accueillir 5 personnes), est ouverte à 

tout ceux qui sont désireux d'observer dans de bonnes con-

ditions la vie sauvage de ce lieu exceptionnel.  

Elle sera accessible à pied (environ 600m) à partir d'une pe-

tite zone de stationnement située à l'entrée de la zone de la 

Bouboutière par le chemin piétonnier qui longe la RD 49 

puis par le chemin qui descend à l'ancien lagunage. Ce par-

cours permet d'accéder à la cabane de façon discrète et 

sans déranger la faune de l'ENS (Espace Naturel Sensible) en 

restant sur l'espace publique. 

Important : Pour rappel, la zone de l'ENS est un secteur pro-

tégé constitué de parcelles privées et il est expressément 

demandé aux usagers de la cabane de ne pas pénétrer dans 

le marais et de respecter ainsi son intégrité. C'est un endroit 

privilégié pour la reproduction d'un grand nombre d'espèces 

animales (insectes, oiseaux, amphibiens, mammifères) et il 

faut plus que tout préserver leur tranquillité.  

Une signalétique spécifique sera mise en place pour rappe-

ler la bonne conduite à respecter. 

 
La Commission Environnement 
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LES INCIVILITÉS 
 
Elles sont malheureusement dans l'actualité quotidienne 
surtout dans les villes, mais notre village n'est pas épargné. 
 
Reçu en mairie, un témoignage de Danielle, une saintau-
prienne que l'on peut rencontrer sur nos routes et nos che-
mins au cours de ses fréquentes ballades.  
Depuis quelques temps, elle se munit souvent d'un sac et 
d'une pince, non pas pour les morilles ou les girolles, mais 
pour éliminer les traces que laissent stupidement d'autres 
personnes indélicates et irrespectueuses. 
 
Que faire contre ces incivilités idiotes et néfastes à notre 
patrimoine ? 
 
Peut -être que le texte de Danielle (ci-dessous), teinté 
d'amertume amènera certains à prendre conscience et à 
adopter un autre comportement ? 
 
 
Merci à Danielle pour son action discrète, utile et efficace. 

COMMISSION ENVIRONNEMENT 

Danielle Dondey, habitante de la Maladière 
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COMMISSION PATRIMOINE VOIRIE 

Travaux sur voirie 
 
En ce début d'année quelques petits travaux de voirie ont 
été réalisés : 
 

 

 Le Chevillard : aménagement stockage du sel 
 
 

 
 
 

 Le Barreau – Le Grand Chemin : gestion des eaux plu-
viales 
 
 
 
 
 

 Chemin de Ture à la Montagne : création de 4 renvois 
d'eau 
 

Incivilités à la Rossetière  
 
 

Après la mise en place d'aménagements routiers sur la 
route de la Rossetière pour faire ralentir les automobilistes,  
certaines personnes mal intentionnées se sont amusées à 
retirer, voire à voler, les balises qui marquent ces aménage-
ments. 

 
Cela entraînent 3 problématiques : 
 

 un danger pour les automobilistes 
 

 du temps perdu pour les agents municipaux obligés 
d'intervenir pour remettre en place les aménagements alors 
qu'ils ont bien d'autres choses à faire 
 

un coût supplémentaire pour la commune donc pour les 
administrés. 

 
 

COMMISSION URBANISME 

N’oubliez pas ! 
 
Le registre de concertation 
est toujours ouvert en mairie et 
vous pouvez y déposer 
vos demandes et remarques. 

Tous les éléments concernant l'élaboration de notre PLU 
sont consultables sur le site de la commune et en mairie. 

Vous avez un projet d’urbanisme ? 
L'architecte conseil de la commune 
assure des permanences le 2ème 
mercredi de chaque mois à la mairie 
de Saint-Aupre. 
 

Uniquement sur RDV auprès de la mairie : 04 76 06 01 06 
Prochaines permanences : 
 

- mercredi 12 mars 2025 
- mercredi 9 avril 2025 
- mercredi 14 mai 2025 
 
Ces RDV sont GRATUITS (rdv à partir de 14h). 
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LE PORTRAITLE PORTRAITLE PORTRAIT   

D aniel Hibon, artiste indépendant originaire de 
Saint-Aupre sort son premier clip  

 
Je m’appelle Daniel, j’ai 21 ans et je me suis lancé en indé-
pendant dans la musique en tant que chanteur, auteur et 
compositeur. 
Mon tout premier clip "Maintenance" est disponible depuis 
le 7 mars.  
 

C’est un projet qui me tient énormément à cœur, car il met 
en valeur les magnifiques paysages de notre région : 

 Forêt (de Saint-Aupre), lac (de Buclet à Bourg-d’Oisans) 
et montagnes enneigées (Villard-Reculas et l’Alpe d’Huez)  

 Tourné entièrement en région grenobloise. 

 Avec mes amis d’enfance (Clément et Hugo) 
 
Quelques infos supplémentaires sur nous 3 : 

 Nous avons grandi ici et fait toute notre scolarité dans la 
région : Saint-Aupre/La Buisse, collège Plan Menu à Cou-
blevie et lycée Édouard Herriot. 

 Hugo Girard, beatmaker et ingénieur du son diplômé de 
la SAE, (originaire de Saint-Aupre) a composé l’instrumental 
du morceau. 

 Clément Girollet, vidéaste diplôme de l’ESRA (originaire 
de La Buisse) a réalisé et dirigé tout le clip en tant que chef 
opérateur. 
 
J’ai rencontré Hugo en primaire à Saint-Aupre (c’est mon 
voisin à la Rossetiere) et Clément au collège de Coublevie. 
Nous sommes désormais tous les trois en études dans nos 
arts respectifs à Paris.  
 
C’est un projet collectif basé sur l’émancipation, la décou-
verte et la coopération.  
 
Nous avons travaillé dur pour que le résultat soit à la hau-
teur et qu’il reflète notre attachement à notre région. 
 
 

 
Si vous souhaitez vous abonner et suivre mes aventures,  
ce QR code vous dirigera directement vers mon clip ou ma 
newsletter : 
 
 
 
 
Le lien avec tous mes réseaux sociaux (Facebook, Instagram, 
ytb) : https://music.imusician.pro/artist/daniel 
 
Merci pour votre soutien et à très bientôt ! 
 
Daniel HIBON 

Daniel entouré de ses amis et collaborateurs, 
Hugo et Clément 

La pochette du dernier single « Maintenance » 

 
Chanteur à la voix atypique, mon univers artistique est en 
constante évolution influencé par la pop, le R&B, la soul, et le 
rap français.  
J'aime m'inspirer d’artistes aux styles et aux écritures très 
différentes dans la scène française ou internationale pour 
créer ma propre musique. 
 
Mon objectif est de toucher les 
gens en étant le plus sincère  
possible dans ce que je retrans-
cris à travers mes chansons.  
 
Les thèmes que j’aborde le plus 
souvent dans mes textes sont 
l'amour et la déception. 

MODERNITÉ RYTHMIQUE ET RICHESSE HARMONIQUE 

https://music.imusician.pro/artist/daniel
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LA VIE ASSOCIATIVELA VIE ASSOCIATIVELA VIE ASSOCIATIVE   

Peter Doig, "Milky Way", 1989-90 - © Adagp, Paris 2018  

C roqu’Arts 
 

 
Seizième Méli Mélo de Pinceaux,  
Organisé par Croqu’Arts, le seizième Méli Mélo de Pinceaux, 
réservé aux amateurs, se déroulera  
 

les 17 et 18 mai 2025  
Salle du Tilleul 

 
L’inscription est gratuite. 
Le thème retenu cette année est :  

« La nuit et ses mystères » 
 

Pour une présentation plus homogène en évitant les trop 
petites œuvres, une dimension minimum de 40cmx40cm est 
imposée. Technique libre. Surface d’exposition par expo-
sant : 2mx2m environ. 
 
 

Les peintres amateurs qui souhaitent participer à cette expo-
sition peuvent se faire connaître, par mail : 
Evelyne Billion-Grand (evelyne.billiongrand@orange.fr) ou  

Christian Argoud (christian.argoud@orange.fr)  

Jusqu’au 15 avril 2025 

SAINTSAINTSAINT---AUPRE AU PASSÉAUPRE AU PASSÉAUPRE AU PASSÉ   

S ouvenir de 1982 

Lors d’une soirée du Comité des Fêtes de Saint-Aupre, le 2 juillet 1982, en présence de Gérard Sainfort, Maire de l’époque 
(en bas à droite) 3 citoyens d’honneur ont été nommés : 
De gauche à droite, tenant les pancartes :  
- Gérard Cottin-Bizonne (Président du Comité des Fêtes) 
- Jean Fagot-Revurat (aide cuisinier d’André Terry pendant les Henriades) 
- André Terry (Traiteur qui préparait la poule au riz pour les Henriades) 
 

Les Henriades était une fête organisée à Saint-Aupre chaque été avant le retour de la Foire au village en 1979. La Foire était 
auparavant organisée à la Rossetière. Cela fera l’objet d’un article dans un prochain bulletin... 

mailto:evelyne.billiongrand@orange.fr
mailto:christian.argoud@orange.fr
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Une nouveauté cette année : ayant pu pro-
grammer une grande partie des animations 
pour l’année, nous avons conçu et publié 
une brochure avec les informations sur 
celle-ci.  
La brochure est disponible à la Mairie, au 
REPèRE et chez les commerçants aux alen-
tours. 
 
Documentaires 
Nous programmons 6 documentaires par 
an depuis quelques années, le fil conduc-
teur étant de montrer des sujets positifs. 
Nous essayons de toujours avoir un invité 
pour faire discuter les spectateurs avant ou 
après la projection. 
Nous projetterons le prochain documentaire le 4 avril à 
19h30 : « De chaque instant » de Nicolas Philibert, un re-
gard attachant sur l’apprentissage de jeunes infirmiers en 
France. 
 
Musique 
Toujours aussi attaché à la musique, l’équipe du REPèRE 
propose des concerts de qualité en mars, avril et mai. Le 8 
mars (Journée internationale des droits des femmes) nous 
proposons un concert « Musique de femmes pour la jour-
née des femmes » avec trois groupes locaux que nous avons 
rencontrés notamment lors des week-ends Passion & Art. 
Mathilde Dionnet, qui vient de sortir son premier album 
« Ça s’appelle la vie », Elsa Foret qui a également sorti un CD 
« Révolution » récemment (sur toutes les plateformes musi-
cales) et Mam’zèle chorale de femmes de Crossey. Trois 
styles de musique différents et très complémentaires garan-
tissant une soirée riche en émotions. 
 
Un peu plus tard en mars, le jeudi 27 nous proposerons une 
soirée jazz dans le cadre du Festival de Jazz de Voiron « Le 
chat qui grince » à 19h00,  c’est dans la Salle du Tilleul, ve-
nez nombreux et bougez avec nous. 
 
En avril, le 12 à 20h, c’est Sunshine in Ohio qui raviront vos  
oreilles dans la finesse et la bonne humeur. D’un morceau  
à l’autre les voix varient et les harmonies vocales dans les  
refrains sont omniprésents. Ce concert est aussi un spec-
tacle où l’interaction avec le public est prépondérant et ou 
chaque morceau est amené avec le sourire. Venez nom-
breux (et pensez à réserver : lereperestaupre@gmail.com ),  
c’est dans la Salle du Tilleul, il devrait y avoir du monde. 
 
Vendredi 16 mai à 20h, en ouverture de Passion & Art c’est 
« Autour de Lucinda », nouveau groupe de Barefoot Iano, 
qui jouera dans l’église. Ce quatuor amoureux de Lucinda 
Williams, dépose ses bagages pour venir nous raconter des 
histoires de filles perdues, de musiciens vagabonds ou fous 
d’amours. Laissez-vous transporter dans ce voyage et venez 
danser avec nous ! 

 
Passion & Art 

 
Ce week-end de lâcher  
d’artistes aura lieu  
les 17 et 18 mai. 
L’organisation est en-cours, 
et nous prévoyons un wee-
kend plein de bons mo-
ments avec beaucoup d’art 
de toutes sortes à admirer 
et de la bonne musique à 
écouter.  
Venez nombreux, parlez-en 
autour de vous.  
 
Toutes les informations 
pour vous inscrire sont sur 
notre site 
www.lereperestaupre.com 
 
Expositions 
 
Si vous connaissez des artistes qui aimeraient montrer leurs 
œuvres en proposant une exposition au REPèRE pendant un 
ou deux mois, n’hésitez pas à nous contacter :  
lereperestaupre@gmail.com 
 
Autres moments au REPèRE 
 
Les récrés musicales ont lieu un mercredi soir par mois, si 
vous aimez chanter, jouer et passer un moment sympa avec 
d’autres dans des soirées de musique partagée ensemble en 
toute simplicité et dans la bonne humeur, n’hésitez pas, ve-
nez ! Prochaine récré musicale le 19 mars à partir de 
18h30. 
 
Autre moment convivial : les dimanches croissants, quand 
le REPèRE devient café, proposant des bons croissants, 
pains au chocolat, thés et cafés et un moment de papotage. 
Prochains dimanches croissants 9 mars et 13 avril à partir 
de 8h30 jusqu’à 11h. 

 
Gardez l’œil sur notre site pour 
avoir toutes les dernières infor-
mations 
www.lereperestaupre.com 
 
 
 
 
Au plaisir de vous voir bientôt, 
 
 
 
 
L’équipe du REPèRE 

Mars, Avril, Mai au REPèRE 

mailto:lereperestaupre@gmail.com
http://lereperestaupre.com/
mailto:lereperstaupre@gmail.com
http://www.lereperestaupre.com/
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S ou des écoles 
 

 
Le Sou des Écoles de Saint-Aupre tient à remercier toutes les 
personnes qui participent aux différents projets de notre 
association. 
En cette fin d’année, nous avions organisé une vente de sa-
pins et de chocolats.  
La classe de CM1/CM2 accompagnée de leur maîtresse Sté-
phanie et en collaboration avec le Sou des Écoles a égale-
ment participé au Marché de Noël qui s’est déroulé sur la 
commune. Ils ont vendu des cases de tombola ainsi que des 
pâtisseries afin de financer leur classe découverte qui aura 
lieu courant mai dans le Vercors. 
 

À présent, nous préparons notre soirée Bavaroise que 

nous organisons conjointement avec le Foyer Sully. Elle aura 
lieu le Samedi 22 Mars.  
Vous pouvez d’ores et déjà réserver votre soirée. 

À vos agendas : à ne pas manquer également notre tradi-

tionnelle Rando du Hibou le dimanche 15 juin. 
 

Le collectif du sou des écoles 
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Le week-end du 1er et 2 février dernier, 
nous, les comédiens de la troupe du 
Tilleul m’a dit, avons eu le plaisir de 
jouer devant une salle comble (plus de 
300 personnes sur les 2 représenta-
tions !) avec notre nouveau spectacle 
« Fabuler c’est fabuleux », une relec-
ture audacieuse et résolument contem-
poraine des fables de la Fontaine ! 
 
Mise en scène par Isabelle Huré, cette 
création originale mêle satire sociale, humour mordant et 
poésie intemporelle, captivant un public venu nombreux et 
que nous tenons à remercier pour sa présence, sa chaleur et 
la ferveur de ses applaudissements ! 
 
Le café de Ginette sert de toile de fond à un défilé de per-
sonnages familiers : un Renard toujours aussi rusé, un Cor-
beau toujours aussi naïf, une Fourmi business woman face à 
une Cigale insouciante, une Perette rêveuse comme jamais, 
une Tortue à la recherche du Lièvre…  
Chaque fable prend un nouveau relief dans notre monde 
moderne ! 
 

Avec « Fabuler c’est fabuleux », la troupe s’amuse avec les 
fables qui n’ont rien perdu de leur mordant et de leur mo-
dernité ! 
Nous sommes heureux d’avoir pu partager le fruit de notre 
travail du jeudi soir avec vous tous, St Aupriens et habitants 
du bassin de vie ! 
 
À bientôt ! 

T illeul m’a dit 

L a Stéphanelle  
 
 

Le jumelage nous en-CHANTE ! 
 
En partenariat avec le Comité de Jumelage, la Chorale La Sté-
phanelle recevra le Chœur Entre Notes de Chambaron-sur-
Morge, le week-end des 5 & 6 avril. 
 
L’hébergement se fera chez les choristes, avec repas en com-
mun et visite touristique. 
 
Le point d’orgue est bien évidemment, un concert commun 
qui sera donné le samedi 5 avril à 20 h 30 à l’église de Saint 
Aupre. 
 
Par ailleurs, à noter d’ores et déjà dans vos agendas : La Sté-
phanelle participe au projet "Tous en Chœur" initié par l’École 
de Musique de Saint-Laurent du Pont, deux concerts seront 
donnés les 17 & 18 mai à Saint-Laurent du Pont.  
 
À suivre… 
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INFOS GÉNÉRALESINFOS GÉNÉRALESINFOS GÉNÉRALES   

B ibliothèque de St Etienne de Crossey 
 

 
MARS 
 

Le mois de mars, c’est le mois de l’info ! Cette année, le ré-
seau des bibliothèques a choisit d’explorer la thématique de 
l’Intelligence Artificielle. Retrouvez tous les autres évène-
ments sur le site des bibliothèques en Pays Voironnais. 
 

Vendredi 7 mars à 9h30-12h 
Atelier jeu de rôle et intelligence artificiel 
Vous avez toujours voulu savoir ce que l’on peut faire de 
mieux ou de pire avec une Intelligence Artificielle ? Venez 
créer collectivement des 
personnages et imaginer 
l’univers qui les entoure à 
l’aide de différents types 
d’IA.  
Un débat suivra l’animation 
et votre avis nous inté-
resse ! 
Animé par Ahmed Leghribi spécialisé dans la création 
d’image et de scénario. 
Dès 12 ans – entrée libre 
Salle du conseil  
 

Vendredi 7 mars à 14h-16h30 
Jeu de rôle par IA 
Si vous vous sentez l’âme curieuse ou aventureuse ? Pour 
faire suite à l’atelier du ma-
tin, participez à un jeu de 
rôle réalisé par IA.  
Animé par les membres de 
l’AEJ/Casajeux 
Dès 12 ans – sur inscription 
 

Mercredi 12 mars  de 14h 
à 17h 
Atelier « ce film n’existe pas !»  
Découvrez le fonctionne-
ment et les usages de 
l’intelligence artificielle puis 
amusez-vous à créer une 
affiche d’un film imaginaire 
avec l’IA.  
Animé par la Fabrique à 
Média - Dès 10 ans – sur 
inscription 
 

Jeudi 13 mars à 10h30 
Rudy, raconte-nous des histoires ! 
Venez écouter des his-
toires et des comptines 
pour les tout-petits. 
Dès 18 mois 
Salle Cote Guere –  
sur inscription 

 
 

Mercredi 19 mars à 19h 
Vous aimez lire, partager, échanger...  
Rejoignez-nous ! 
Envie de parler de vos der-
nières lectures?  
Rendez-vous à la biblio-
thèque pour échanger sur 
vos impressions et décou-
vrir les lectures d’autres 
personnes. 
Ado / adulte - Salle Cote Guere - Entrée libre 
 
AVRIL 
 
Mercredi 2 avril à 19h 
Club Bulles et bib 
Venez échanger autour de vos 
dernières lectures de BD, man-
ga ou comics. 
En partenariat avec l'associa-
tion Ça bulle au village. 
Ado / adulte 
Salle Cote Guere - Entrée libre 
 
MAI 
 
Mercredi 14 mai à 19h 
Vous aimez lire, partager, échanger...  
Rejoignez-nous ! 
Envie de parler de vos der-
nières lectures? Rendez-
vous à la bibliothèque pour 
échanger sur vos impres-
sions et découvrir les lec-
tures d’autres personnes. 
Ado / adulte  
Salle Cote Guere - Entrée libre 
 
Jeudi 15 mai à 10h30 
Rudy, raconte-nous  
des histoires ! 
Venez écouter des histoires et 
des comptines pour les tout-
petits. 
Dès 18 mois 
Salle Cote Guere  
sur inscription 
 

La bibliothèque sera fermée  
du jeudi 29 mai au dimanche 1er juin.  

La boîte retour extérieure ne pourra pas être utilisée 
durant cette période. 

Agenda de la bibliothèque 
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À VOS AGENDAS !À VOS AGENDAS !À VOS AGENDAS !   

Le Petit Monde de Saint-Aupre n°154  
Directeur de Publication : 

Patrick BUISSON 
Tirage : 500 exemplaires 
Conception, impression : 

Mairie de Saint-Aupre 
Trimestriel, Dépôt Légal : à parution 

Horaires d’accueil du secrétariat de mairie : 
 

Lundi : 16h00 - 19h00 
Mardi : 13h30 - 17h45 
Jeudi : 13h30 - 17h45 
 

Tél. : 04 76 06 01 06  
Adresse : 72 route du Champtoraz - 38960 Saint-Aupre 
Email : accueil@st-aupre.fr 

M édecin de garde 
 

Pour accéder au médecin de garde  

les week-end et de 20h à minuit, composez le 15. 

www.servigardes.fr 
 

0825 74 20 30 (0.15€ la minute) 

Mardi 8  
Permanence Mutualp - Sur rdv préalable 
 

Mercredi 9 
Permanence Architecte Conseil 
Sur rdv préalable 
à partir de 14h - salle du Conseil 
 

Samedi 12 
Concert Sunshine in Ohio 
Organisé par Le REPèRE 
20h - salle du Tilleul -réservation 
 

Mercredi 16 
Atelier « Je me ressource » En Tandem Innovadom 
14h-16h30 - salle du Tilleul 
Sur inscription préalable 
 

Mai 
 

Tous les mercredis du 7 mai au 11 juin 
Atelier « Si on chantait » En Tandem Innovadom 
13h30-14h30 - salle du Repère 
Sur inscription préalable 
 

Jeudi 8 
Cérémonie commémorative du 8 mai 
8h45  - Monument Saint-Aupre le Haut 
9h30 - Monument Saint-Aupre le Bas 
 

Lundi 12 
Don du Sang - EFS 
À partir de 16h à 19h30 
 

Mercredi 14 
Permanence Architecte Conseil 
Sur rdv préalable - à partir de 14h - salle du Conseil 
 

Samedi 17 et Dimanche 18 
Week-end Passion et Art et 
Expo Méli Mélo de Pinceaux 
Artistes, animations... 
dans le village 

Mars 
Dimanche 16 
Repas des Aînés 
Salle du Tilleul 
 

Mercredi 19 
Cérémonie du 19 mars 
9h30 - Monument aux Morts Saint-Aupre le Bas 
 

Samedi 22 
Soirée Bavaroise 
Organisée par le Sou des écoles et le Foyer Sully 
Sur réservation avant le 14 mars 
 

Samedi 29 
Soirée dansante 
Organisée par KPX Compétition 
Sur réservation avant le 24 mars 
 

Avril 
 

Samedi 5 
Concert Chorale La Stéphanelle et Chœur Entre Notes 
20h30 - Eglise  

Mars 
 

Mercredi 12 
Atelier 2tonnes - Collectif De-
main 
19h-22h - salle du Crest Mairie 
 

Samedi 15 
Jardin Forêt - Collectif Demain 
À partir de 9h30 - en contrebas 
de l’église 
 
Vendredi 28 
Saison Culturelle 
Grenoble Gospel Singers  
20h30 Eglise de Chirens 
 

Dimanche 30 
Matinée Diots - Sapeurs Pom-
piers 
À partir de 9h - Caserne de 
Crossey 
 

Avril 
 

Samedi 5 et 19 
Jardin Forêt - Collectif Demain 
À partir de 9h30 - en contrebas 
de l’église 

Dimanche 6 
Troc’O plantes 
9h-12h Place du Puits Partagé 
 

Samedi 12 
Fresque Agri’Alim - Collectif 
Demain 
9h-12h à l’AEJ 
 

Vendredi 18 
Saison culturelle 
Les P’tites zoreilles 
20h- Salle du Conseil 
 

Avril 
Vendredi 11 
Soirée "Soleil Rouge" 
19 h 30 - salle des fêtes  
Les Gospel farmer suivi d'un 
karaoké 
 

Samedi 12 
Scène ouverte 
19 h 30 - salle des fêtes -  

Mai 
 

Dimanche 18/05 
Randonnée orientation 
Sou des Ecoles 
 

Week-end du 23-24/05 
Soirées théâtre "La Jouée" 

mailto:mairie.saint-aupre@paysvoironnais.com

